COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 4 mars 2010 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : 19 février 2010
*Etaient présents : Patrick LAURENT – Fabienne CURET – François THOMAS – Philippe CHANU – Agnès ROUSSEL (à partir de 2010/15) – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – André SOENEN – Christian DUTERTRE – Nathalie DURRANDE – Danielle BARBU – Michèle ALLIX – Pierre COROLLER – Natacha CLAIRET – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL



*Absents représentés : Sophie ANCEAU donnant pouvoir à Fabienne CURET - Blandine GIOVACCHINI donnant pouvoir à Philippe CHANU – François FICHOT donnant pouvoir à Jacques MOREL – 

*Absents non représentés excusés : NEANT
*Mme Carole FRUGERE est désignée secrétaire de séance
Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 17 voix POUR

	2010/14
	FIXATION DE RATIOS POUR L’AVANCEMENT DE GRADE DU PERSONNEL COMMUNAL


Vu l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n°2007-209 du 19 février 2007, il appartient désormais aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après avis du comité technique paritaire, le taux de promotion pour chaque grade d’avancement à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale ;

Vu la délibération n°2007-72 du 20 décembre 2007, fixant un certain nombre de ratios pour l’avancement de grade du personnel communal ;

Vu que ladite délibération ne prévoit pas les avancements aux grades de rédacteur chef et d’agent de maîtrise, alors que des fonctionnaires de la commune sont désormais promouvables à de tels grades ;
Vu les circonstances locales, et la nécessité de fixer, pour ces grades, le ratio promus/promouvables, le nombre de promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré remplissant les conditions d’avancement de grade ;

Vu que le taux retenu exprimé sous la forme d’un pourcentage reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié ;

Vu l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 02 mars 2010 ;
Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

DECIDE

_DE RETENIR le tableau des taux de promotion tel que défini ci-dessous, en complément de la délibération du 20 décembre 2007 :

	CATEGORIE B :

	Filière :
	Grade :
	Ratio :

	Administrative
	Rédacteur chef
	100 %

	CATEGORIE C :

	Filière :
	Grade :
	Ratio :

	Technique
	Agent de maîtrise
	100 %


_D’ AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ce dossier.
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	2010/15
	Autorisation de recruter, par voie de CDD de 1 an, des agents contractuels de surveillance des élèves des écoles durant le repas et l’interclasse
(pas de cadre d’emplois A, B ou C de fonctionnaires territoriaux susceptibles d’exercer les fonctions)


Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territorial, et notamment l’article 3 – alinéa 4,

Vu la délibération n° 2009/62 du 19 novembre 2009 créant 6 emplois permanents d’agent de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, à temps non complet à raison de 7 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires,

Vu la délibération n° 2009/77 du 17 décembre 2009 créant 1 emploi permanent supplémentaire d’agent de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, à temps non complet à raison de 7 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires,

Vu la nécessité de remplacer un salarié mis à disposition par l’association Le Cap sur le même poste,

Vu que les personnels chargés par le maire d’assurer la surveillance des élèves des écoles durant les repas et l’interclasse participent directement à l’exécution d’un service public administratif et ont la qualité d’agents publics (Conseil d’Etat, 27 février 1987, commune de Grand-Bourg),

Sur le rapport de Monsieur le Maire et de M. CHANU, Maire adjoint aux affaires scolaires, et après en avoir délibéré,
Le Conseil municipal DECIDE :

- La création, à compter du 5 mars 2010, de non pas 6, mais 7 emplois permanents d’agents de surveillance et d’animation au restaurant scolaire municipal sur le temps interclasse du midi, ce 7ème emploi présentant la caractéristique d’avoir vocation à encadrer les 6 autres et à préparer les animations, et donc d’être à temps non complet à raison de 10 heures par semaine hors périodes de vacances scolaires.
Sur nécessité de services, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires.

- Cet emploi pourra éventuellement être occupé par un agent recruté par voie de contrat à durée déterminée de 1 an, renouvelable par reconduction expresse, compte tenu de l’absence de cadre d’emplois spécifique de fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions correspondant aux besoins du service, la commune nécessitant ces emplois « spécifiques » d’encadrement des enfants demi-pensionnaires sur le temps interclasse du midi entre 11h45 et 13h30.

Dans ce cas, la rémunération de l’agent sera calculée, suivant la durée des expériences professionnelles acquises antérieurement auprès d’enfants scolarisés, et compte tenu de la nature des fonctions à exercer, pouvant être assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à l’indice brut d’un des échelons de l’échelle 3 de la grille indiciaire des Adjoints territoriaux d’animation de 2ème classe.
L’agent sera rémunéré tous les mois de l’année, même en période de vacances scolaires, suivant le principe de l’annualisation.
Les crédits correspondants seront inscrits au budget.

- La présente délibération annule et remplace la délibération n°2009/77 du 17 décembre 2009.
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	2010/16
	PARTICIPATION DE LA VILLE DE LUC SUR MER A L’ELABORATION DES PROFILS DE VULNERABILITE DES EAUX DE BAIGNADE DES COMMUNES LITTORALES DU SAGE ORNE AVAL SEULLES





La nouvelle directive communautaire n°2006/7/CE sur la gestion de la qualité des eaux de baignade, édictée le 15 février 2006, sera applicable à partir de 2015 à l’ensemble des états de l’Union Européenne. Cette nouvelle réglementation concerne : 

· La surveillance et le classement des eaux de baignade,

· La gestion de la qualité des eaux des lieux de baignade par l’établissement de « profils de vulnérabilité »,

· La fourniture d’informations adaptées au public.

La transposition complète en droit français de cette nouvelle directive est désormais effective (décret n°2008/990) du 18 septembre 2008). L’établissement des profils de vulnérabilité devra être réalisé au plus tard avant la saison balnéaire de l’année 2011.

La commune de LUC SUR MER en a la responsabilité, pour les zones de baignade suivantes : 

· Plage de Luc sur Mer

Afin de pouvoir disposer entre autres de partenaires techniques communs, d’un dossier de subventions unique, d’un encadrement du prestataire retenu et de l’animation adaptée, l’Institution Interdépartementale du Bassin de l4orne (IIBO) sera maître d’ouvrage de la présente étude sur le périmètre du SAGE Orne aval Seulles et la zone littorale comprise entre Tracy-sur-Mer et Ouistreham, pour le compte des communes concernées.

Le montant prévisionnel global de cette étude se monte à : 320 387,42 euros TTC (261 737,42€ coût de l’étude + 58 650 frais d’animation).

Le plan de financement prévisionnel suivant sera retenu : 

· Subventions de l’Agence de l’Eau Seine Normandie (50% du montant de l’étude)

· Subventions du Conseil Régional de Basse Normandie (15% du total)

· Subventions du Conseil Général du Calvados (15% du total)

· Participation des Communes sur la part restante, ventilée selon la clé de répartition suivante : 25% de la superficie communale, 25% du nombre d’habitants par commune (recensement 2006), 25% du linéaire côtier, 25% des zones de baignade.
La participation de la commune à la réalisation et au suivi de cette opération s’élèvera dons à : 7 046,00€.

LE CONSEIL MUNICIPAL : 

· OUÏ l’exposé du rapporteur,

· VU le compte-rendu de l’IIBO émis suite à la réunion du 20 janvier 2010,

· VU la fiche de synthèse rédigée par l’IIBO ci-annexée,

· APRES en avoir délibéré,

DECIDE : 

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention pour l’élaboration des profils de vulnérabilité des eaux de baignade et tous documents relatifs à cette même opération,

· D’engager la participation financière de la commune à hauteur de 7 046,00 €

· d’approuver la nomination de M. le Maire pour représenter la ville de LUC SUR MER auprès de l’Institution Interdépartementale du Bassin de l’Orne.
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	2010/17
	CONVENTION –FOURRIERE POUR ANIMAUX




Vu la délibération de Caen la Mer, ci-après dénommée ‘la communauté d’agglomération », en date du 17 décembre 2009,

Vu la possibilité de passer une convention « fourrière pour animaux » entre La communauté d’agglomération et la commune de Luc sur Mer, ci-après dénommée « la Commune »,

Considérant qu’aux termes de l’article L 2212-2.7 du code général des collectivités territoriales, les maires doivent remédier aux événements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces.

Que s’agissant plus particulièrement des chiens et des chats errants, leur divagation est interdite. L’article L211-22 du code rural précise que le maire à l’obligation de prendre toutes dispositions pour empêcher leur divagation. Il peut ordonner que ces animaux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Il prévoit également que les chiens et chats errants et tous ceux qui seraient saisis sur le territoire de la commune soient conduits à la fourrière où ils seront gardés.

Que depuis le 1er janvier 2004, la communauté d’agglomération assure l’exploitation de la fourrière située au lieu-dit « les Crasières », Route de Sain-Manvieu-Norrey à Verson.

Que l’article L 221-24 du code rural prévoit que chaque commune doit disposer soit d’une fourrière communale apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de divagation, soit du service d’une fourrière établie sur le territoire d’une autre commune avec l’accord de cette dernière.

Que la communauté d’agglomération ayant reçu compétence pour assurer le fonctionnement de la fourrière de Verson, c’est à elle qu’il appartient désormais d’ouvrir la fourrière communautaire aux communes qui le souhaitent pour l’accueil et la garde des animaux errants, trouvés sur leur territoire.

Qu’il est également précisé que la fourrière peut également servir de lieu de dépôt pour les chiens et chats dangereux.

Il est proposé d’autoriser M. le Maire à signer la convention suivante :

OBJET DE LA CONVENTION

La convention proposée a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la fourrière communautaire sise à Verson peut accueillir et héberger uniquement les animaux trouvés errants sur le territoire de la commune, ainsi que les chiens et les chats dits dangereux.

Il est précisé que la convention proposée ne pourra être souscrite que par les communes situées dans le périmètre de l’aire urbaine.

ANIMAUX CONCERNES

La convention proposée ne concerne que les chiens et chats errants ainsi que les chiens et chats dangereux.

En sont exclus les animaux d’espèce sauvage apprivoisés ou tenus en captivité.

MISSIONS

La communauté d’agglomération assurera : 

· dans la limite de la carence de l’initiative privée et sauf à ce que les services de la commune soient déjà intervenus, la capture des animaux errants sur le territoire de la commune.

· Le transport des animaux vers la fourrière de Verson ;

· La prise en charge des chiens et chats dangereux, dans les conditions posées aux articles 7 et 9 de la présente convention.

· L’accueil et l’hébergement des animaux en fourrière, comprenant la nourriture, l’entretien, les soins vétérinaires, les tatouages et stérilisation, le cas échéant.

CONTRIBUTION FINANCIERE

En contrepartie de l’ensemble des prestations proposées par la communauté d’agglomération, la commune s’engage à verser à la communauté d’agglomération une contribution financière annuelle. Le prix de la prestation est calculé proportionnellement au nombre d’habitants de la commune, tel qu’il résulte du dernier recensement réalisé en 2006, sous la rubrique « population totale ».

Par délibération du conseil communautaire en date du 4 décembre 2009, le tarif est fixé pour l’année 2010 à 0.50 euro/habitants, soit : 3242 x 0,50 € = 1621 €
Le tarif sera actualisé et délibéré chaque année pour l’année N+1.

La contribution financière de la commune sera versée à la communauté d’agglomération en une fois, avant le 30 juin de chaque année. Elle sera calculée au prorata de la durée de la convention la première année de l’adhésion de la commune et devra être versée au plus tard un mois après la signature de la convention, si celle-ci intervient postérieurement à la date du 30 juin. Tout retard dans le versement ou non paiement de la somme due pourra entraîner la suspension ou la dénonciation pure et simple et sans formalité de la présente convention par la communauté d’agglomération.

DUREE

La convention proposée entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2010 pour s’achever, la première année, au 31 décembre. Elle se renouvellera ensuite d’année en année pour une durée maximale de 3 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2012.

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties au 31 décembre de chaque année, moyennant un préavis de 3 mois par lettre recommandée avec accusé de réception.
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	2010/18
	TARIFS CAMPING 2010 – COMPLEMENT




Vu la délibération n°2009/48 du 02 juillet 2009 fixant les tarifs camping 2010,

Vu que ladite délibération ne mentionne pas l’offre des services « lave linge » et « sèche linge » proposée à destination des clients du camping,

Vu la nécessité de compléter ladite délibération en vue de la saison 2010,

Le Conseil municipal, ces explications entendues et après délibération, décide :

D’adopter les tarifs complémentaires ci-dessous :
	AU 5 MARS 
	2009
	2010

	
	
	

	TARIFS CAMPING
	
	

	- jeton lave linge
	NEANT
	4,50 €

	- jeton sèche linge
	NEANT
	2,00 €

	- dose de lessive
	NEANT
	1,50 €
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	2010/19
	DIVERS TARIFS 2010


	TARIFS
	2009
	2010
	Observation

	
	
	
	

	DROITS DE VOIRIE
	
	
	

	
	
	
	

	* Carroussel enfants (par mois)
	550.00
	561.00
	VOTE 6

	* Commerce Mobile..(à l’unité)
	100.00
	102.00
	VOTE 6

	(Tarification mensuelle)
	
	
	

	* Terrasse ouverte, le m2, du 01/1 au 31/12
	3.45
	3.52
	VOTE 6

	* Terrasse belvédère.(07-08) le m2  ............
	11.85
	12.10
	VOTE 6

	* Terrasse belvédère (05-06-09-10), le m2…
	5.85
	6
	VOTE 6

	(Tarification annuelle)
	
	
	

	
	
	
	

	* Préenseigne..............................................
	34.00
	34.70
	VOTE 6

	* Terrasse fermée, le m2.............................
	29.00
	29.60
	VOTE 6

	
	
	
	

	LOCAUX PLACE SUSTENDAL
	
	
	

	* Grande case............................................
	336.00
	343.00
	VOTE 6

	* Petite case...............................................
	269.00
	274.00
	VOTE 6

	
	
	
	

	MARCHE
	
	
	

	* Le mètre linéaire......................................
	1.15
	1.17
	VOTE 6

	
	
	
	

	CIMETIERE
	
	
	

	* Concession section G de 30 ans renouvelable..........
	263.00
	270.00
	VOTE 1

	* Concession section G de 50 ans renouvelable..........
	484.00
	495.00
	VOTE 1

	* Caveau provisoire....................................
	20.00
	20.40
	VOTE 1

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 30 ans renouvelable
	200.00
	NEANT
	VOTE 1

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 50 ans renouvelable
	400.00
	NEANT
	VOTE 1

	* Case columbarium 30 ans renouvelable....
	893.00
	1000.00
	VOTE 3

	* Case columbarium 50 ans renouvelable....
	1.013.00
	NEANT
	VOTE 2

	
	
	
	

	CABINES DE LA DIGUE
	
	
	

	* Emplacement (Ouest)..............................
	44.00
	50.00
	VOTE 4

	* Emplacement (Centre et Est)...................
	60.00
	60.00
	VOTE 5

	* Cabine maçonnée (Jetée des Pêcheurs).....
	398.00
	406.00
	VOTE 6

	
	
	
	

	SALLE BRUMMEL
	
	
	

	* Caution....................................................
	400.00
	408.00
	VOTE 6

	Particulier Lutin
	
	
	

	Du 15 Septembre au 30 juin
	
	
	

	* Petite salle...............................................
	137.00
	140.00
	VOTE 6

	* Grande salle.............................................
	284.00
	290.00
	VOTE 6

	* Les deux salles.........................................
	341.00
	348.00
	VOTE 6

	Du 1er juillet au 14 septembre
	
	
	

	* Petite salle...............................................
	114.00
	116.00
	VOTE 6

	* Grande salle.............................................
	226.00
	231.00
	VOTE 6

	* Les deux salles.........................................
	284.00
	290.00
	VOTE 6

	Autre particulier
	
	
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	
	
	

	* Petite salle...............................................
	229.00
	234.00
	VOTE 6

	* Grande salle.............................................
	470.00
	479.00
	VOTE 6

	* Les deux salles.........................................
	552.00
	562.00
	VOTE 6

	Du 1er juillet au 14 septembre
	
	
	

	* Petite salle...............................................
	143.00
	146.00
	VOTE 6

	* Grande salle.............................................
	390.00
	398.00
	VOTE 6

	* Les deux salles.........................................
	482.00
	492.00
	VOTE 6

	
	
	
	

	
	
	
	

	Associa. lutine (1 location gratuite par An)
	
	
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	
	
	

	* Les deux salles......(24 Heures).................
	46.00
	47.00
	VOTE 6

	Du 1er juillet au 14 septembre
	
	
	

	* Les deux salles.......(24 Heures)................
	23.00
	23.50
	VOTE 6

	Conditions de locations : 
	
	
	

	* 1 occupation annuelle en W.E. gratuite
	
	
	

	* 1 A.G. en semaine gratuite, du lundi au vendredi
	
	
	

	Expositions commerciales
	
	
	

	Toute l’année
	
	
	

	* La location.....(la journée)......................................
	441.00
	450.00
	VOTE 6

	Personnel communal
	
	
	

	* La location : ½ tarif du particulier lutin
	
	
	

	
	
	
	

	SALLE DU PARC
	
	
	

	* La location.................................................
	40.00
	41.00
	VOTE 6

	
	
	
	

	LOCATION DE MATERIEL MEUBLANT
	
	
	

	* Table (plateau)..........................................
	2.00
	2.05
	VOTE 6

	* Chaise.......................................................
	0.70
	0.75
	VOTE 6

	* Table ronde Salle Brummel.......................
	5.10
	5.20
	VOTE 6

	
	
	
	

	PODIUM
	
	
	

	Association lutine
	
	
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	93.00
	95.00
	VOTE 6

	Commune de la Côte de Nacre
	
	
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	200.00
	204.00
	VOTE 6

	
	
	
	

	PHOTOCOPIES
	
	
	

	- Noir et blanc simple ………………………………………..
	0.31
	0.32
	VOTE 6

	- Noir et blanc recto verso…………………………………..
	0.62
	0.63
	VOTE 6

	- Couleur simple………………………………………………
	1.05
	1.07
	VOTE 6

	- Couleur recto verso…………………………………………
	2.10
	2.15
	VOTE 6
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	2010/20
	DESIGNATION D’UN DELEGUE COMMUNAUTAIRE



Vu la délibération du 19 mars 2008 ;


Vu la démission d’un délégué communautaire ;


Monsieur le Maire propose d’élire 1 nouveau délégué qui siègera au conseil de la Communauté de Communes « Cœur de Nacre » en remplacement du délégué démissionnaire ;


Conformément aux statuts, il faut 5 délégués.


Après la démission de M. Philippe CHANU, il n’en reste plus que 4 :

· Mme CURET Fabienne

· Mme ROUSSEL Agnès

· Mr COROLLER Pierre

· Mr SOENEN André


Vu la lettre de candidature de Madame Blandine GIOVACCHINI ;


Pour compléter la liste, après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne :

· Mme GIOVACCHINI Blandine

Résultats du vote à bulletins secrets :
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	2010/21
	INVESTISSMENT ANTICIPES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L263-8 DU CODE DES JURIDICTIONS FINANCIERES 


Vu l’article L263-8 du Code des juridictions financières, conformément auquel jusqu’à l’adoption du budget, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ;
Vu la délibération n°2009/79 du 17 décembre 2009 ayant autorisé le Maire à signer le marché d’aménagement de la route de Lion avec EUROVIA, la part communale se chiffrant à 410 416,61€ TTC ;

Vu l’état d’avancement des travaux et la nécessité de régler les premières situations ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

DECIDE

_D’AUTORISER le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, le montant et l’affectation des crédits autorisés figurant dans le tableau ci-dessous :

	AFFECTATION D’AUTORISATION DE CREDITS
	LIMITE (TTC)

	238 – Avance forfaitaire pour travaux route de Lion
	63 133,60 €

	23151 – Travaux de la route de Lion
	82 322,77 €

	TOTAL
	145 456,37 €


_D’  AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ces opérations.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif 2010.
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QUESTIONS DIVERSES
DESAGREMENTS CAUSÉS PAR LE CHANTIER DE LA MAISON DE RETRAITE : 
Monsieur MOREL déplore l’état des routes et des trottoirs du fait des travaux de la maison de retraite. Monsieur le Maire rappelle que Madame CURET a adressé un courrier en accusé de réception au terrassier pour remédier au problème. Il précise que la facture du curage des égouts sera adressée au prestataire.

Monsieur CHANU suggère que la mairie recense les réclamations des riverains éventuellement par l’intermédiaire de la police municipale. Procès verbaux à l’appui, la commune pourra mettre en demeure l’entreprise de remettre les lieux concernés en propreté.
Monsieur THOMAS met en garde car ce procédé pourrait selon lui se retourner contre la mairie.
Monsieur MOREL souhaite que le syndicat d’assainissement remette en état le parking de l’Hôtel des Termes.

CIRCULATION EXCESSIVE PROCHE ECOLE PRIVEE : 

Madame CLAIRET réitère sa mise en garde eu égard à la circulation excessive rue Maginot, à proximité de l’école privée. Elle souligne que la présence de la police municipale produit un effet positif (vitesse réduite). Elle suggère l’installation d’un radar pédagogique. Pourquoi ne pas protéger le passage pour piétons en réalisant un dos d’âne ?

CONTROLE DE POLICE : 

Madame ALLIX s’interroge sur l’utilité des contrôles policiers au niveau du radar pédagogique situé en face du presbytère.

MESURER L’IMPACT DES RADARS PEDAGOGIQUES : 

Monsieur LEMARCHAND propose de pouvoir débrancher périodiquement les écrans des radars pédagogiques pour mesurer l’impact du dispositif sur les automobilistes. Même en l’absence du visage lumineux, l’appareil enregistre la vitesse des véhicules.
NON RÉFECTION DU CHEMIN AUX ÂNES :

Monsieur LEMARCHAND justifie la non réfection du chemin aux ânes par les récentes intempéries.

RÉFECTION DU CHEMIN PIÉTON DERRIÈRE LE CAMPING : 

Monsieur LEMARCHAND estime que le chemin piétonnier situé derrière le camping a été très bien refait en cailloux bleus par l’entreprise Martragny suite aux travaux de récupération d’assainissement du bas de la rue de la Mer. Pour pérenniser la qualité de cet ouvrage il suggère de la recouvrir d’une couche de goudron liquide.

Madame LEGOUX souligne le rôle de Monsieur LEMARCHAND dans la rapidité d’exécution des travaux de récupération d’assainissement (accès facilité).


POUR LA VIDEOPROTECTION : 

Monsieur COROLLER se prononce pour la vidéoprotection dans un souci de sécurité. Il souhaite que le planning d’organisation des élections ne soit pas figé d’une élection et d’un tour à un autre (pour son cas personnel, sa présence est requise systématiquement sur le temps du dimanche midi).

INAUGURATION DES NOUVEAUX MOBIL HOMES : 

Madame FRUGERE invite ses collègues à participer à l’inauguration des nouveaux mobil homes le samedi 3 avril 2010 à 11h00 au camping.

JUMELAGE ET FESTIVITES : 

Madame CURET réitère le souhait que des conseillers s’inscrivent au voyage en Allemagne organisé par le Comité de Jumelage du 3 au 6 juin 2010.
Madame CURET annonce que Monsieur James McNamara succède à Madame Hachette à la présidence.

Un concert de musique irlandaise est organisé le 19 mars 2010 au Casino.

Le prix rétro moto sera organisé le 23 mai sur le thème des années 70.

REUSSITE DU CIRQUE PÉDAGOGIQUE : 

Monsieur CHANU se fait l’écho des enseignants et parents qui remercient sincèrement la commune pour avoir accueilli le cirque. Les services techniques sont salués pour leur effort ayant contribué au succès.

CHAUSSÉE DÉGRADÉE PAR LE FROID : 

Madame LEGOUX constate l’usure des routes (nids de poule) suite aux épisodes de grand froid de cet hiver, elle craint que des rebouchages ponctuels ne tiennent pas dans la durée.

SENIORS EN VACANCES : 

Madame DENEU rend compte de la préparation du voyage à l’Ile de Ré du 25 septembre au 2 octobre dans le cadre du dispositif « seniors en vacances ». Elle recense 49 inscrits et émet l’hypothèse d’un deuxième séjour analogue si la liste complémentaire se remplie suffisamment.
La séance est levée à
 23 heures 10
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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